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2016/2251 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS A DIFFERENTES 
ASSOCIATIONS DANS LE CADRE DU FONDS 
ASSOCIATIF LOCAL ET DU FONDS D’INITIATIVES 
LOCALES AU TITRE DU CONTRAT DE VILLE 
(CONVENTION TERRITORIALE DE LYON 2015-2020) 
(DIRECTION DU  DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 13 juin 2016 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
En vue de développer les liens sociaux, le vivre ensemble, les formes 

de solidarité par la rencontre entre les différentes populations et l’implication des 
habitants, la Ville de Lyon et l’Etat ont constitué dans le cadre du Contrat de Ville 
un fonds réservé aux petites associations intervenant dans les quartiers 
prioritaires. 

 
Il s’agit par le Fonds Associatif Local, de soutenir des associations 

répondant aux critères suivants :  
 
• être une association en lien direct et intervenant en proximité 

auprès des habitants du quartier ; 
• être une association composée essentiellement de bénévoles et/ou 

ayant un salarié à temps partiel ; 
• être porteurs d’un projet avec une dimension collective. Ils doivent 

viser l’amélioration des rencontres et des relations avec des personnes plus 
isolées, de différentes cultures, de différentes générations et être surtout ouverts et 
accessibles à tous. 

 
Par ce fonds, il s’agit de promouvoir et soutenir ces associations qui 

développent au travers de leurs actions, leurs postures d’ouverture, des liens 
sociaux, des relations s’adressant à des personnes qui peuvent être en situation de 
fragilité, précarité voir d’exclusion sociale. L’accent est plutôt mis sur les projets 
visant à lutter contre le repli des publics les plus fragiles, à se mettre en posture 
d’aller vers et d’ouverture en proposant des actions qui mobilisent le plus grand 
nombre d’habitants, qui construisent des liens de citoyenneté et de solidarité. Les 
supports pour le développement des actions sont de nature variable : loisirs, 
éducatifs, culturels, festifs… 

 
Ce fonds s’inscrit dans les orientations de la convention territoriale de 

Lyon du Contrat de Ville 2015-2020 qui a succédé au Contrat Urbain de Cohésion 
Sociale de Lyon arrivé à échéance fin 2014. 

 
Pour bénéficier d’une subvention, les projets doivent : 
 
• avoir une dimension collective ; 
• se dérouler dans le temps, au maximum une année ; 
• se dérouler en proximité dans les quartiers prioritaires et en 

direction des habitants de ces quartiers ; 
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• être ouverts et accessibles à tous ; 
• s’inscrire en partenariat avec les autres structures du quartier 

existantes dans le champ de l’action pour permettre de développer liens, synergies 
et pratiques de réseaux. 

 
Ce fonds peut ainsi contribuer au démarrage d’une association, pour 

son ouverture aux habitants du quartier. Il permet une aide au financement d’une 
action et non une aide au fonctionnement courant de l’association. 

 
Par ailleurs, le Fonds d’Initiatives locales permet de soutenir des 

initiatives ponctuelles portées par des habitants dans les quartiers prioritaires et 
concourants également au développement du lien social. 

 
Ce fonds a fait l’objet d’une première programmation en 2016 que 

vous avez approuvée à l’occasion du Conseil municipal du 6 juin 2016. 
 
Le tableau suivant présente les projets et les associations que je vous 

propose de soutenir dans le cadre du Fonds Associatif Local et du Fonds 
d’Initiatives Locale. 
 

QUARTIER ASSOCIATION MAITRE 
D'OUVRAGE ACTION 

MONTANT 
PROPOSE  

2016 
(€) 

Montant 2015 
(€) 

Actions présentées dans le cadre du FAL 
  

5e   

Confédération Syndicale 
des Familles (CSF) 
section Champvert 
38 rue Sœur Janin  
69005 Lyon 

Vie de Quartier- Travail de relations avec bailleurs, 
habitants, partenaires engagés sur le quartier pour 
réfléchir sur les moyens et conditions d'un meilleur 
respect du cadre de vie- santé et environnement-, des 
espaces communs et diminuer les encombrants. 
Association qui se positionne cette année sur la 
problématique de la difficulté de circuler dans le quartier: 
poubelles par terre, présence de rats, cafards, risques 
d'incendie. Mise en place d'une journée verte avec un 
gros travail collectif de mobilisation amont dont les 
membres du collectif Janin. 

5 000 3 000 

7e   
Gerland 

Les dames de Gerland 
Maison des Associations  
7 rue Ravier 
69007 Lyon 

Actions culturelles intergénérationnelles.  
Cette Association vise à favoriser les rencontres entre 
les habitants du quartier (cité Jardin/Gerland), rompre 
l'isolement et donner une dynamique de rencontre et 
d'ouverture au quartier. Ces "rencontres" permettront de 
faire connaître l'Association et d'impliquer des habitants 
autour de projets. L’objectif est de renforcer le lien social 
et de permettre à toute personne de devenir acteur dans 
la vie de la cité en proposant des ateliers artistiques à 
destination des enfants, des animations festives 
ouvertes à tous et d'enrichir les relations de 
partenariat.22 bénévoles participent activement à 
l'Association. 

4 500 3 000 

7e Gerland 

Association des Jeunes 
de Gerland 
50 rue Challemel Lacour 
69007 Lyon 

Projets 2016 tout public sur le quartier de Gerland : 
Organisation tout au long de l'année 2016 de  plusieurs 
tournois, rencontres et événements sportifs, éducatifs, 
culturels et festifs : tournois futsal, tournois tennis de 
table, tournois jeux vidéo, tournois poker, projections de 
films, ateliers peinture et graff, ateliers bricolage, sorties 
sportives, familiales, sociales et éducatives. 

4 500 3 000 
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8e   

SELGT (Société 
d'Encouragement aux 
Ecoles Laïques du Grand 
Trou) 
Espace des 4 vents 
27/29 rue Garon Duret 
69008 Lyon 

Fête du Vent : l'Association a pour but de favoriser le 
développement des activités culturelles, artistiques et 
sportives sur les quartiers du Grand Trou, du Moulin à 
Vent et de la Petite Guille dans le huitième 
arrondissement de Lyon. La sensibilisation à l’Education 
Environnement Développement Durable est un prétexte 
pour mettre en dynamique multiples actions qui 
valorisent et dynamisent le quartier. 
Fête du vent du 4 juin 2016 avec mobilisation d'enfants, 
adultes et adolescents / Jardin partagé en collaboration 
et soutenu par le "Passe Jardins"/plantations 
pédagogiques en négociation avec la mairie du 8e / en 
réserve une éolienne urbaine au fond du Clos Layat. 
Réalisation prévue le samedi 4 juin avec 300 personnes 
attendues 

2 000 1 500 

8e  
Vivre Ensemble 
1, rue Joseph Chalier 
69008 Lyon 

Favoriser les rencontres entre les habitants et les 
associations et découvrir  les découvertes culturelles : 
l'Association en lien étroit avec le centre social Mermoz, 
en partenariat avec la MJC, la CNL et GLH pour des 
dons ponctuels montent des projets sur le quartier de 
Mermoz pour permettre la rencontre. Elle propose des 
permanences hebdomadaires le mardi après-midi, 
discussion et convivialité rencontres de structures, de 
thème type nutrition ou activités. Elle organise des 
temps conviviaux tout au long de l'année comme la 
journée de la femme (pièce de théâtre), fête des voisins, 
le chocolat chaud du 8 décembre, le concours de 
pâtisseries maison... Elle s'implique cette année sur des 
sorties et découvertes culturelles: visite Musée des 
Beaux-Arts, proposition de visite mensuelle à partir de 
septembre. Elle participe aux temps forts organisés par 
les partenaires type Journée de sensibilisation aux 
encombrants.   

600 1 000 

9e  

Trait d'Union Duchère 
Association de locataires  
321 rue du Doyen 
Georges Chapas 
69009 Lyon 

Quatre saisons avec les habitants- actions financées en 
2013 et 2015 qui portent la volonté de développer les 
liens sociaux et le défi du vivre ensemble sur les 
immeubles SACVL de la Duchère, soit 4 immeubles et 
près de 1000 logements. Organisation de manifestations 
festives pour favoriser les rencontres. Cherche à 
travailler l'émancipation de chacun par des rencontres 
formatives type environnement et sujets de la vie 
quotidienne. Se déroulera sur l'année: exposition des 
talents duchérois/ Visites de musées, de sites industriels 
et de quartiers, après-midi de jeux détente, séances de 
cinéma familial, après-midi ludiques pour les enfants, les 
fêtes des voisins. Posture partenariale et coordination 
avec les structures du quartier. Association qui mobilise 
298 adhérents aux manifestations proposées 

2 000 2 000 
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9e  

Vivre au Château  
118 rue du château  
de la Duchère 
69009 Lyon 

Fête d'Inauguration de la fresque photos "Cariatides" : 
aller à la rencontre des locataires des immeubles OPAC 
du Rhône et faire le lien avec le bailleur. Le but est de 
renforcer les liens entre les habitants, faciliter les 
échanges et la convivialité et de participer activement à 
la vie du quartier avec les partenaires.  Engagée cette 
année à la réalisation d'une fresque photos intitulée 
Cariatides financée par l'OPAC- travaille avec une artiste 
photographe qui recueille les histoires des habitants qui 
seront mis en mots en portraits. Fête d'inauguration 
prévue le 17 septembre avec orchestre et la Compagnie 
de danse Hallet Eghayan qui intervient dans école des 
Fougères. Processus de travail enclenché de portraits 
"Cariatides" avec la fête qui restituera l'ensemble des 
actions menées pendant la réalisation du projet. Seront 
mobilisés plus de 200 personnes de toutes générations 
confondues. 

2 500 2 000 

9e  

COMCOA 
Comité de Coordination 
des Associations de 
Saint Rambert 
Maison des Associations 
42, rue des Docteurs 
Cordier 
69009 Lyon 

Vivre Ensemble- Comité de coordination des 
associations de St Rambert- Recherche de solutions aux 
problèmes des habitants avec une vue d'ensemble du 
quartier. Organisation d'une fête d'Eté le 4 juin avec les 
quartiers du Vergoin, Sauvagère, Dargoire et Plateau. 
Découverte des activités des associations durant la fête 
avec spectacle proposé en lien avec la Maison de 
l'Enfance.  Réalisation prévue le 4 juin qui mobilisera 
plus de 500 habitants 

1 500 0 

Sous total actions FAL 2016 22 600   

 

QUARTIER ASSOCIATION MAITRE 
D'OUVRAGE ACTION 

MONTANT 
PROPOSE  

2016 
(€) 

Montant 2015 
(€) 

Actions présentées dans le cadre du FIL 

9e  
Mieux Vivre au Vergoin 
17, rue Albert Falsan 
69009 Lyon 

Voyage à Bussières et visite du musée de la soierie- 
Une cinquantaine de personnes sont invitées à aller 
découvrir le musée de la soierie et le tissage ainsi que 
les plaines et les monts du Forez. Affichage dans 
chaque allée d'immeuble et auprès de l'Association 
"Femmes, culture, Solidarité, Partage" 

1 500 3 000 

8e  

Association 
Départementale pour la 
Sauvegarde de l'Enfance 
et de l'Adolescence 
ADSEA Prévention 
Spécialisée 
2, rue Maryse Bastié 
69500 Bron 

Projet du collectif de jeunes "Etat d'Art": De la Pastel 
au graph : proposition d'ateliers pastel peinture et 
graph le 4 juin place du 8 mai aux Etats. Souhait de 
toucher une cinquantaine de personnes en touchant 
les habitants des quartiers des Etats unis lors de la 
fête des Etats le 4 juin en ouvrant la palette de 
supports d'expression. 

680 0 

8e  

Association 
"A la Bordas" 
GHAZALI Ymen 
14, bis rue de 
Champagnieux 
69008 Lyon 

Créer un lien avec les écoles (Marie Bordas), les 
quartiers, les structures sociales de l'arrdt du 8ème 
avec le côté ludique éducatif et solidaire (échanges de 
devoirs, de petits mots avec les enfants hospitalisés). 
Action en lien avec l'équipe du périscolaire, 
enseignants et parents d'élèves 

1 000 0 

Sous total actions FIL  2016 3 180   

TOTAL GENERAL  25 780 18 500 
 

Vu ladite convention ; 
 

Vu l'avis du Conseil des 5e, 7e, 8e et 9e arrondissements ; 
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Ouï l'avis de la commission Urbanisme, Logement, Cadre de Vie, 
Environnement ; 

 

DELIBERE 

 
1. Les subventions ci-dessus sont allouées aux associations 

susmentionnées, pour un montant total de 25 780 euros. 
 
2. Le modèle type de convention d’application devant être signée avec 

les associations pour lesquelles des conventions cadres ou mixtes ont déjà été 
signées antérieurement, est approuvé. 

 
3. M. le Maire est autorisé à signer lesdits documents. 
 
4. La dépense correspondante, soit 25 780 euros, sera prélevée sur les 

crédits inscrits au budget de l’exercice 2016, sur la ligne de crédit n° 41781, 
nature 6574, fonction 520. 
 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

M. LE FAOU 


